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Pour 2026, le COS reconduit le chéquier d’un montant de 300 euros payable en 6 mensualités maximum. 

Où utiliser vos Chèques-Vacances ?

Les Chèques-Vacances sont acceptés chez 170 000 professionnels du tourisme et des loisirs. Ils sont facilement reconnaissables grâce à l’autocollant déposé sur leur devanture. 

Pour savoir où utiliser vos Chèques-Vacances, l'ANCV met à votre disposition : : : 

· Le guide du Chèque-Vacances et du Coupon Sport ANCV : préparez vos vacances grâce à son moteur de recherche multicritères. 

· Le site internet mobile www.cheque-vacances.mobi : grâce à son système de géolocalisation, accédez en quelques clics à tous les professionnels où que vous soyez grâce à votre téléphone portable.

Le guide en ligne et le site internet mobile vous permettent de sélectionner les professionnels qui vous proposent des réductions ainsi que ceux labélisés Tourisme&Handicap. 

Comment calculer votre quotient familial ?
 1) Vous prenez le « REVENU IMPOSABLE » sur votre avis d’impôt 2025 (impôts sur les revenus de l’année 2024) (les personnes vivant maritalement devront additionner le leur, plus celui du concubin*).

 2) Vous divisez le total obtenu par 12,

 3) Vous divisez le résultat par le nombre de parts ; pour les personnes vivant maritalement, vous additionnez les vôtres et celles de votre conjoint,

* déclarer son concubin(e) lui ouvrira le droit aux sorties du COS.

…suite au verso
(---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
INSCRIPTION CHÈQUES-VACANCES POUR 2026
A faire parvenir avant le 31 octobre 2025 dernier délai.
Toute demande incomplète ou reçue après cette date ne pourra pas aboutir. Pour les personnes non titulaires d’un chéquier, le 1er versement en espèce doit être joint à l’inscription.
Nom de l’agent : ……………………………………………………….   Prénom :

Nom du conjoint ou concubin : ………………………………………………………………………………………………………………….

Service : …………………………………………………………..Tél. (obligatoire) : 

( Titulaire
( CDD 
( CDI
( CUI/CAE
( Autre : ………………………..
Attention : les contrats doivent couvrir la durée du règlement pour être pris en compte
Courriel : 


D’après mes calculs, je suis dans la tranche : …………….  

Je vous prie de trouver ci-joint mon règlement en :
Date : ……………………………

Signature (obligatoire)
(  1 fois (chèque débité fin novembre)


(  6 mensualités (à partir de novembre et chaque fin de mois) maximum.
(  Espèce (1er règlement à joindre à l’inscription puis à la fin de chaque mois)
(  Joindre copie du contrat pour les CDD, CUI… (sans ce document, votre demande sera rejetée)

TABLEAU DES PARTICIPATIONS POUR 2026
	Tranches
	Quotients
	Part 

Agent
	Part 

COS
	Montant 

Du chéquier
	6 mensualités de …

	QF 1
	0 à 1000
	168
	132
	300
	28

	QF 2
	1001 à 1300
	198
	102
	300
	33

	QF 3
	> 1300
	228
	72
	300
	38


COMMENT VOUS INSCRIRE AUX CHÈQUES-VACANCES ?
( Remplissez lisiblement et signez le coupon d’inscription au recto.

( Joignez la photocopie de votre avis d’impôt 2025 ; si vous préférez ne pas communiquer ce document, le quotient 3 vous sera automatiquement attribué.

( Joignez vos chèques à l’ordre du COS de Montargis des montants ci-dessus et selon votre quotient.
( Pour le paiement en espèces, vous devez les déposer au COS avant la fin du mois pour regrouper le dépôt avec les chèques.
Le premier encaissement interviendra fin novembre 2025 et votre chéquier sera à retirer courant mai - juin 2026 au local du COS et avant le 30 juin 2026 ou autre date ultérieure prédéterminée et communiquée par le COS). Si vous ne pouvez pas vous déplacer, donnez une procuration à la personne de votre choix munie d’une pièce d’identité.
